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PRÉSENTATION



Depuis 40 ans, Enfance et Partage agit pour que chaque enfant soit protégé par sa famille et par la 
société afin de préserver son devenir d’adulte.

Nous soutenons les parents par la valorisation de leurs compétences.
Nous défendons les enfants malmenés ou maltraités.
Tel est notre engagement.

Pour cela, elle organise son action autour de 3 axes majeurs : 

▶ Valoriser et renforcer les compétences parentales.

▶ Prévenir, informer, sensibiliser et former.

▶ Défendre les victimes et accompagner les familles.

Nous assurons nos missions à travers 20 comités locaux, avec l’appui de 280 bénévoles et d’une di-
zaine de salariés (puéricultrice, psychologues, juriste) et d’un réseau de 80 professionnels (avocats, 
psychothérapeutes).

Reconnue d’utilité publique, l’association lutte pour protéger, soutenir et défendre les enfants contre 
toutes les formes de maltraitance, qu’elles soient physiques, psychologiques ou sexuelles.

L’ASSOCIATION
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VALORISER ET RENFORCER LES COMPETENCES PARENTALES

Enfance et Partage régie par la loi de 1901
Association reconnue d’utilité publique par decret du 26-01-2010

QUAND LES PARENTS NE SAVENT PLUS 
QUOI FAIRE, ILS SAVENT QUI APPELER !

VALORISER ET RENFORCER LES 
RESSOURCES PARENTALES

* Allo Parents Bébé 0800 00 3456 (anonyme, gratuit, de 10h à 20h ) premier Numéro Vert d’écoute 
et de soutien à la parentalité. Une équipe de psychologues et puéricultrices met son expertise à 
l’écoute des jeunes et futurs parents, et ce dès la grossesse.

* Ce numéro Vert offre également une ligne de soutien et de suivi (quelques RV téléphoniques).

A une époque où aucune plate-forme d’écoute ou d’échange n’existait pour répondre au désarroi des 
parents confrontés à leur nouveau statut, Enfance et Partage a créé Allo Parents Bébé, en 2008 le 
Premier Numéro Vert National, anonyme et gratuit, d’aide et de soutien à la parentalité.

Allo Parents Bébé a pour mission d’écouter, de soutenir et d’orienter les parents inquiets dès la gros-
sesse et jusqu’aux trois ans de l’enfant.

Ce service d’Enfance et Partage est à l’écoute du lundi au vendredi de 10h à 20h.

Devenir parent n’est jamais facile,
En parler dans son entourage, parfois un casse-tête…

Notre association propose aux parents des services tels que :



VALORISER ET RENFORCER LES COMPETENCES PARENTALES
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Face au besoin des parents d’être écoutés, soutenus sans jugement et face à la vie moderne où tout doit 
aller très vite, où les parents, et plus particulièrement les mères, doivent être performantes dans leur tra-
vail, leur rôle d’épouse et de mère, Enfance et Partage et son service Allo Parents Bébé ont voulu aller plus 
loin et permettre aux parents de conforter ou de restaurer le lien parental :

La Cabane Partagée s’est installée 50 rue Montreuil dans le 11ème. Cet espace original de rencontres, 
d’écoute et de soutien aux familles, anonyme et gratuit répond à l’objectif de replacer l’enfant au cœur des 
préoccupations familiales.

La Cabane Partagée est un lieu d’accueil anonyme et gratuit les lundi, mercredi, vendredi de 14 à 18 H,

Laurence Rossignol, Ministre des Familles, de l'Enfance et des Droits des femmes, en parle : « Toutes ces 
mesures ne sont efficaces que si elles incluent réellement les parents et c’est la force de la cabane partagée. 
Cet espace qui a ouvert ses portes est un espace accueillant qui rencontrera, j’en suis certaine, un vif succès 
car il est pensé non pas seulement POUR mais aussi AVEC les parents. »

Il s’agit d’un espace de répit dédié à la relation 
parents-enfants qui met en place :

▶ écoute et soutien par des professionnels (juriste, 
psychologue, médiateur familial, puéricultrice..).

▶ échanges et partages d’expériences entre parents

▶ groupes de parole

50 rue de Montreuil - 75011 Paris 
lacabanepartagee@enfance-et-partage.org



PRÉVENIR, INFORMER, SENSIBILISER, FORMER

▶ Auprès des enfants :

◉ Information sur les droits de l’enfant avec le jeu « En route vers 
mes droits » destiné aux élèves et à leurs enseignants.

◉ Par l’éducation préventive (sensibilisation aux risques et éducation 
à la protection) des enfants de la maternelle au lycée : nos bénévoles 
interviennent avec des outils et des protocoles adaptés à chaque 
classe d’âge.

▶ Auprès des professionnels :

◉ Par des sessions de sensibilisation auprès des professionnels en contact avec les enfants, sensibilisa-
tion sur la maltraitance afin de les aider à repérer les enfants en danger et leur permettre d’agir.

◉ Par des actions de formation continue au travers de son organisme de formation : pour valoriser et 
renforcer les compétences parentales, pour agir contre la maltraitance.

▶ Auprès des adultes :

◉ Par des campagnes grand public d’information sur la maltraitance : films TV, annonces presse, affi-
chage, expérience digitale.

Encore aujourd’hui, en France, trop d’enfants sont victimes de maltraitance, c’est la raison pour laquelle 
Enfance et Partage accroit sa dynamique de prévention en développant ses actions d’information, de 
sensibilisation, d’éducation préventive et de formation :

* L’association est agréée par le ministère de l’Education Nationale en 
tant qu’organisme éducatif complémentaire d’enseignement public.
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LA DÉFENSE DES VICTIMES ET L’ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES

Les missions d’accompagnement de l’association s’articulent autour de l’écoute, du conseil et du sou-
tien des enfants victimes et de leur famille par des actions adaptées :

✓ Par l’appel au Numéro Vert 0800 05 1234 et dans les comités : accueil, écoute, soutien, conseils ano-
nymes et gratuits, orientation pour les enfants victimes de maltraitance et leur famille

✓ Par l’accompagnement social et juridique des enfants et de leur famille : suivi de dossiers et conseils 
juridiques,

L’association peut se constituer partie civile, lors de procès : l’association défend les intérêts des 
victimes et de leur famille et participe à faire entendre leur parole, avec l’appui de 50 avocats 
spécialisés dans les droits de l’enfant.

Elle peut éventuellement transmettre des informations préoccupantes aux autorités compétentes 
et être nommée Administrateur ad hoc pour représenter et accompagner juridiquement et hu-
mainement le mineur victime tout au long de la procédure pénale ou civile.

✓ Par l’accompagnement psychologique des mineurs victimes afin de leur permettre de surmonter le 
traumatisme et favoriser leur reconstruction. L’association peut prendre en charge un suivi psycho-
thérapeutique de manière rapide, en lien avec son réseau de 30 psychologues cliniciens

Agir au plus près des mineurs victimes
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ACTIONS À L’INTERNATIONAL

Depuis quelques années, Nous 
concentrons nos efforts prioritai-
rement sur l’éducation et la scola-
risation, en accord avec le Droit à 
l’éducation, l’un des articles forts de 
la Convention Internationale des 
Droits de l’Enfant.

Nos interventions sont encadrées 
par un protocole qui en détermine 
le contenu, la durée et les conditions 
financières dans un objectif à la fois 
de contrôle et d’évaluation des pro-
jets et de transparence sur les dons.

Chaque nouveau projet fait l’objet d’une étude de terrain avant d’être agréé par le conseil d’administration. 
Une convention est ensuite signée avec nos partenaires locaux, pour une durée annuelle. Si notre soutien 
peut ensuite être reconduit, et c’est souvent le cas, nous avons toujours pour objectif de rechercher dès 
le départ des partenaires complémentaires et d’aider les acteurs locaux à accéder à l’autonomie pour les 
projets concernés.

Enfance et Partage participe depuis sa création à des programmes d’aide à l’enfance dans les domaines de 
l’éducation, de la santé et du développement économique.

Inde

Enfance et Partage soutient depuis 2007 des actions éducatives aux côtés de son partenaire DEVA Europe 
et des acteurs locaux de la DISCC (DEVA International Society for Child Care) qui administrent des 
écoles et des pré-écoles dans lesquelles les enfants défavorisés sont admis qu’ils soient musulmans, hin-
dous ou sikhs, sans aucune discrimination religieuse.

Elles leurs permettent d’avoir accès à un apprentissage de base, et les préparent, le cas échéant, à s’adapter 
aux règles qui ont cours dans la filière éducative publique.

Les deux écoles soutenues par Enfance et Partage sont situées au nord du pays, dans l’état d’Uttar Pradesh, 
frontalier avec l’état du Bihâr où seul un enfant sur deux est scolarisé.

La pré-école école de Gangotri accueille des enfants des rues âgés de 4 à 10 ans qui n’ont jamais été sco-
larisés. L’école d’enseignement générale de Ambedkar offre à des élèves de la campagne âgés de 8 à 14 ans 
un enseignement de qualité.



Sénégal

Au Sénégal, la moitié des 12 millions d’habitants vit en dessous du seuil de pauvreté. On estime que 
70 000 enfants sont mobiles et s’adonnent à la mendicité, souvent sous la contrainte lorsqu’il s’agit 
d’enfants Talibés. Depuis 2008, Enfance et Partage agit dans la ville de M’Bour et sa région, au sud-
est de Dakar, pour venir en aide à ces enfants.

Enfance et Partage agit avec son partenaire Natangué Sénégal dont la présidente est Elena Malagodi. 
Après avoir participé à la construction des écoles maternelle et élémentaire Natangué à M’Bour, 
qui accueillent aujourd’hui 500 enfants, nous assurons un programme de scolarisation et d’aide au 
goûter.

Depuis 2011, nous apportons également notre aide à l’école des Cajoutiers située près de M’Bour, 
en prenant en charge le programme de scolarisation, d’alimentation et de soins médicaux. 

Enfin, Enfance et Partage soutient l’association Solidarité Pour les Enfants des Rues (SPER) qui 
offre chaque année hébergement, nourriture, soins et scolarisation à une centaine d’entre eux, dans 
le but de leur permettre ensuite de réintégrer leur famille. 

Madagascar

Instabilité politique, inondations, cyclones, sécheresse… A Madagascar, près d’un enfant sur deux 
est touché par une malnutrition chronique, et la moitié de la population de plus de 15 ans est anal-
phabète. Enfance et Partage soutient des projets depuis plus de 20 ans dans la région de Tananarive.

Enfance et Partage Comité Haute Garonne soutient le Centre de Développement d’Andohatape-
naka (CDA), qui conduit depuis 1982 des projets visant à développer le secteur éducatif, médical, 
social et économique dans ce quartier où le taux d’endettement des familles dépasse les 60%. Notre 
Comité de Haute-Garonne apporte son aide depuis sa création au programme de scolarisation, et 
soutient la cantine gratuite pour les enfants. 

ACTIONS À L’INTERNATIONAL
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En Novembre 2017, nous allons fêter les 40 ans d’Enfance et Partage et nous aimerions tous vous 
rassembler à nos côtés pour partager ce grand moment de solidarité.

Anne Décis (comédienne) et Olivier Sitruk (comédien) nous apportent déjà leur soutien.

Et vous ?

Anne DÉCIS est notre Marraine d’Allo Parents Bébé depuis 2010. 
Anne Décis alias Luna dans Plus belle la vie, est comédienne de théâtre, 
de cinéma et de télévision. 

Anne a bravé tous les dangers de Fort Boyard pour Allo Parents Bébé. Elle 
en parle régulièrement dans les médias pour faire connaitre notre service 
aux nouveaux parents.

Olivier SITRUK, comédien et producteur de cinéma français, est l’Am-
bassadeur d’Enfance et Partage.

Olivier a choisi de s’engager à nos côtés. Touché par cette cause, il a sou-
haité aider l’association dans sa volonté d’amplifier ses actions de préven-
tion. Il souhaite par son soutien sensibiliser le plus grand nombre sur le 
sujet tabou de la maltraitance.

NOTRE COMITÉ DE SOUTIEN

En acceptant ce rôle d’ambassadeur d’Enfance et Partage, il dit :

« Je suis fier et honoré d’être Ambassadeur d’Enfance et Partage. L'enfance, premier âge de la vie, l'âge 
de la plus grande fragilité et des plus grandes promesses, et qui donc nous impose nous adultes les plus 
grands devoirs (de protection, de respect, d'éducation) sans aucun droit jamais sur eux. »

« Nous poussons notre enfance devant nous écrit Alain, et tel est notre avenir réel »

Enfance et Partage a plus que jamais besoin de personnalités publiques qui associeraient leur 
notoriété et qui seraient Porte-Parole des missions de l’association,

Nous avons besoin de défendre notre noble cause à travers un comité de soutien.
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Enfance et Partage a besoin de vous !!!



NOTRE COMITÉ DE SOUTIEN
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Aujourd’hui, nous cherchons à développer ce soutien.
 
Nous aimerions en fonction de la disponibilité des artistes qui s’engageront à nos côtés, 
qu’ils puissent : 

▶ Nous faire bénéficier de leur exposition médiatique.

▶ Se rendre disponibles pour nous représenter lors de prises de parole dans les médias.

▶ Convaincre d’autres personnalités de rejoindre notre cause.

▶ Soutenir l’association dans ses prises de position, si elles leurs semblent justes.

▶ Se mobiliser lors de nos évènements caritatifs de levées de fonds.

Nous avons bénéficié du soutien de nombreuses personnalités dans le passé :

Patrick Sebastien a été le parrain d’Enfance et Partage de mai 2013 à décembre 2015. Animateur, 
chanteur, imitateur, humoriste, acteur, réalisateur, écrivain, producteur-animateur d’émissions de 
divertissement et ex-dirigeant de club de rugby. Patrick a participé à « qui veut gagner des millions » 
au profit d’Enfance et Partage. Il a parlé régulièrement de l’association dans les médias.

Clémence Poesy a été la marraine d’Enfance et Partage de 2009 à 2012.

Antoine de Caunes a réalisé bénévolement le spot publicitaire "Triste Famille" pour dénoncer les 
violences sexuelles au sein de la famille.

Julien Clerc a parrainé « Jolis mômes », une grande vente aux enchères de photographies sur l’en-
fance, organisée au profit d’Enfance et Partage à l’occasion de la journée mondiale des droits de 
l’enfant. Les grands noms de la photographie internationale y exposaient leur regard sur l’enfance.

Fabienne Thibault a parrainé une vente aux enchères où les artistes du spectacle exposaient leurs 
peintures, sculptures et dessins, dans les boutiques du Palais des Congrès de Paris.

Robin Renucci a réalisé le spot publicitaire "La marelle" pour lancer une campagne de publicité sur 
le Numéro Vert d'Enfance et Partage.

Dee Dee Bridgewater a été marraine d'un défilé spectacle « Tous les enfants sont nos enfants », orga-
nisé au cirque Bouglione au profit d’Enfance et Partage.

Jean Reno a parrainé une soirée au profit d'Enfance et Partage lors du Festival du film de Paris. Il a 
également soutenu l'association lors de sa campagne de sensibilisation lancée à l'occasion de la jour-
née nationale contre l'enfance maltraitée.

Carole Bouquet a été la première marraine d'Enfance et Partage.

Et aussi…
Jean-Félix Lalanne, Adeline, Nagui, Amanda Lear, Lio, Dick Rivers, Evelyne Dandry, Maiwenn, 
Pierre Santini.



CONTACTS

Présidente : Marie-Pierre Colombel
marip.colombel@gmail.com
M : 07 62 49 51 63

Responsable de la communication : Valérie-Maud Camus
valerie-maud.camus@enfance-et-partage.org
Tel : 01 55 25 65 63
M :  06 14 79 31 58

Association Enfance et Partage - 96 rue Orfila, 75020 Paris
Tél : 01 55 25 65 65
http://www.enfance-et-partage.org
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